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Apres la solennite, quelques bons patriotes d'Uri ont, avec Taide de
la societe federale cles carabiniers, achete cette statue et Tont fait
installer sur la place d'Altdorf.

Depuis cette epoque, trente annees se sont ecoulees, etil est
facile de comprendre que cette belle figure qui, dans le principe, n'etait
destinee qu'ä un but de courte duree, ait vu s'attaquer ä eile les

morsures du temps et ait souffert de Tintemperie des saisons. Aussi
est-elle aujourd'hui complötement degradee et sur le point de tomber

en ruines.
Or, afin de conserver le souvenir de notre höros national non

seulement dans le cceur mais encore sous la forme d'un monument
permanent, sur les lieux historiques memes oü se sont passes ses actes de
bravoure et de patriotisme, il s'est constitue, clans le canton d'Uri, un
comite d'initiative, qui a pris en mains le projet de realiser cette belle
pensee. Le monument que Tona en vue sera aussi simple que possible,
mais neanmoins execute de teile fagon qu'il puisse ä l'avenir resister
aux injures de la nature. II cloit etre eleve au moyen de dons volontaires,

et Ton a dejä distribue des listes de souscription dans ce but.
Nous avons aussi ete invites ä organiser une collecte parmi les

tireurs suisses, et nous acceptons d'autant plus volontiers ce mandat
qu'il s'agit ici d'eriger pour sa gloire et comme exemple ä nos des-
cendants, un monument commemoratif au premier et au plus noble
de nos tireurs suisses, ä Guillaume-Tell, le pere cles tireurs et le li-
berateur de la patrie.

Dans l'espoir que tout tireur suisse voudra avec plaisir, apporter
son obole ä cette oeuvre patriotique, nous prions les comites des
societes de tir de bien vonloir organiser la collecte au sein de leurs
sections et en envoyer le montant au major Stigeler, ä Aarau, president
de la societe federale de tir.

Nous profitons de cette occasion, chers camarades, de vous
presenter nos salutations les plus cordiales et de vous donner une fra-
ternelle poignee de mains.

Societe des Officiers de la Confederation suisse.

SECTION CANTONALE DES OFFICIERS NEUCHÄTELOIS

Le comite central neuchätelois a emis, le mois dernier, la circulaire

ci-apres:
Neuchätel, 12 seplembre 1889.

Monsieur et cher camarade. Le comite central de la Societe cantonale

des officiers neuchätelois a fixe la convocation de Tassemblee
generale ä dimanche 29 courant.

Vous voudrez bien, chers camarades, assister nombreux ä cette
reunion ä laquelle nous vous convions, pour resserrer les liens pa-
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triotiques qui nous unissent et pour nous encourager mutuellement
ä faire tous nos efforts en vue d'acquörir les connaissances necessaires

ä la defense de notre patrie suisse.
Nous esperons que Tordre du jour de notre assemblee generale

ainsi que le programme pour la journee du 29 courant vous encou-
rageront ä venir assister ä cette reunion et dans cet espoir, nous
vous prösentons nos salutations cordiales et patriotiques.

Au nom du comite central: Le president, Jean de Montmollin,
colonel-brigadier; le secretaire, Jean de Pury, major ä l'etat-major
general.

Programme :

Reeeption ä la gare.
Collation au cercle du Musee.
Assemblee generale ä THötel de Ville.
Banquet ä l'hötel du Faucon.
Course en bateau ä vapeur.
Collation au cercle du Musee.
Licenciement.

Ordre du jour de l'assemblee generale
lo Allocution de M. le capitaine-aumönier A. Perrochet.
2° Lecture du proces-verbal de la derniere assemblee generale.
3° Rapport du Comite central.
4° Nomination des verificateurs de comptes et rapport financier.
5° Rapport du jury sur les travaux presentes et distribution des

prix.
6° Le cours de repetition du genie ä Plagne, par M. le major L. Per¬

rier, avec projections photographiques par M. le premier-
lieutenant E. Chable, ancien quartier-maitre du bataillon du
genie n° 2.

7° Designation de la section directrice.
8° Propositions diverses. — Tenue de service avec casquette.
La reunion a eu lieu conformement au programme ci-dessus. Elle

comptait une centaine d'officiers et a fort bien reussi. Nous en par-
lerons plus en detail dans notre prochain numero.

—8-ca»>«c-frie<H—-

NOUVELLES ET CHRONIQUE

Un nouveau projet de centralisation militaire vient d'eclore dans
la Suisse allemande. Le Landbote de Winterthour propose d'organiser

non plus 8, mais 5 arrondissements administratifs militaires
suisses. ä la place cles huit divisions actuelles. Ces cinq arrondissements,

groupes d'apres des considerations strategiques et les fronts
principaux de defense, seraient:

1. Arrondissement de l'Ouest, comprenant les divisions actuelles
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